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1:6 février 1953 JOURNAL OFFICIEL 'DU 

ACTES DU .POUVOIR LOCAL 

Pcnonllcl 

ARRETE No 967-52/0 da 30 décembre 1952 motlifi(J;!l.t 

et complèlant l'arrêté No 775-51/F. da 31 odolJire 

1951 .fixant la sjt#dion dep 't0nétiotmJaires a,e~ cad:re~ 


ioeaux du terriÛJire fais.ani l'objet d'ltI'te nomindiion 

à lUt I[!rade de fonctionnaiœ tif,alaire différent soit 

'dU(lS leur cciLlt:e d'on1gine, so,!t 'dans Ull autre cadre. 


LE ,. GOUVER:t-.'EUR DE LA· FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ol'FICI'R DE LA LtOlON D'HONNEUR 

COl\<IMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu' le décret du 23 mars t~m détermina~t ~es attributions 

et les poUVW:llrs du Comml.sSaine d'e la République au Togoj 


Yu Ie décret du :1 janvier 1946 portant réorganlSatlon 

admlnlstratlve du territoire du Togo et création· d'assemblées 

teprésentatlves ; 


Yli le décnet nl:i 47~14157 d!uJ 4 août 1947 po~tant attribution 

d'une Indlemnlté compensatnce aux fonctlonnalres et agents de 

~rtalns Slervtdes qUI sont l'objet d'une promotIOn '011 d'une 

lIlomlnatlOn dans un cadre normal de' f'Ûnctlonnalres' titUlaires 

<1!e l'Etat; 


Vu l'arnêté p.o 775-5ilfF. dJU 31 octobre fIxant la sitluatlon 

des fonctlonnlUnes dies cadres locaux du territou'!(! faisant 

f'dbj«::t d'une nom!I:natlon à Itljn! g.radre de fonctionnaIre titu

lIUre dlfférent SOIt dlans leur cadre d'origine SOIt dans un 

autre caa~; 


. SoUs réServe (je l'approbation mInIstérielle; 

. ARRETE:. 
ARTiCLE PREMIER. - Le deuxième alinéa de Far

tide pl"emter de l'arrêté no 775--51(F. du 31 Oct.obre 

195'l'sus..;visé est anDlulé ,et remplacé par l'alinéa ci-

après: 


Il est également fait application de cette règle aux 

agents oontractuels aInSi qu'aux .auxiliaires de l'ad'm14 

nistration q:ui sont nommés dans. un ,emploi cfe fonc

flonnaJre titulaire. 


- ART. 2.· - Une indemnité oompensatrice non sou
mÏ'se à rèteniUe pour pensLon civile' sera acoordée le 
casééhéant pendant une période de deux i8Jns à oompter 
de la date de publication de l'arrêté nQ 775-51/F. du 
31 octobr:e 1951 sus..;v~sé auX agents oontractuels de 
l'administration.,ou établissements publics rémunérés 
dans kur 'emplOi sur la bage {Ire l'une des échelles de 
traitement applicables aux floncUonna'ires qlui. sont 
.nommés à iUn emplOi de foncHonlIlaire titulaire après 
aVOir SubI les épreuves d'un ooncours IQU œun examen 
prof.eSsKmnel. 

Cette mdèmnitéest égale à la moitié de la d:iffé
r,enceexistant au moment de la nominaHon entre les 
seulo; traitements budgétairesaffél1ents à l'ancien' et . 
au nouvel emploi : 

SI pendant le délaI de~ deux anS sus-visé, un avan

cement est acoordé aux intér,essés, Pindemnité com

pensatrice (]!Ul leur" est attribuée subira une réducHon 

égale aU montant de- l'augmentation de traitement 

acoordée dans le n:ouvea,u .grade. . " 
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ART. 3. - A c.ompter de la date de publicati;on 

du présent arrêté, le montant' des indemnités oom

pensatrices antérIeurement acoordées, aux ronc'tionnaires 

ex-contractuels ,sera l'ievwsé en fonctilQn des disposi

ti'ons du présent texte. La mise en yigueur des nôu'VIel- .' 

les règl,es ne donnera pas Heu à reversement. 


ART. 4. -Le présent arrêté sera ,enregistré, publié 

et oommuniqué partout où besoin isera. . 


Lomé, le 30 décembl'e 1952 .. 

L. PECHOUX. 

'(Approuvé par D~M. ~ 3.066 du 22 janv'ter 1953 

da ministre de la FrtJ11,de d'OUtre_Mer) 


C"nseil ceAsuUatif dcs s~ort. du To,o 

ARRETE No 41-5'3/IA. du 27 janvier 1953 créant. 

le Conseil Con's,ultatil des sports et lirant ses at

tributiolfs. 


LE GOUVERNEUR. DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, 'OffICIER DE LA L~QION [j'HONNEUR 

COMMISSAIRB DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribu1:tons et 

les pouVlQlrs -du CommisSaire de la République aU Togo; \' 


Vu }e décret du 3 janvier 1946'portant réorganl$8.tlon 
administratIve du territoire du Togo et créâtion' d'asseniblées 

" 

.' 

représentatIves ; 
Vu l'arrêté du 18 JUIllet 1935 réorganISant l'Enseignement 


au Terrltol~;, 


Sur la propoSItIOn du Directeur d'e l'Enseignement, ete la 

j,eunesse let des Sporùsj 


ARR·ETE: 

ARnCLE PREMIER. - Il ,est créé. auprès du Gouver

nement du Togo un organism'e dénommé « Conseil 

Consultatif des Sports du ."togo ». 


ART. 2. - Le Conseil Consultatif des, Sports a 
poqr missi<on d'éclail'er 'et oon:seiUer 'l,a politique spôr
tive du Gommis~aire de la. République s.oif en pro
cédanfà Pétudie d~ questions que celiui-ci lui soumet, 
soit en pl'enant l'initiative de toutes suggestions ,OU 

recommandations qu'il 'estimerait utiles. 
Il est également chargé d'aSSiUl1er le dévelop:pe

ment de t'éducaHon physique et des Sports . dans le 
Territoire du Toogo, de ooordonner l'activité de tous: 
groupements de caractère sportif: associations, fédé
rations, oomités, commisstons ,etc . 

ART. 3. - Le üonseil consultatif deS ,Sports du 
Togo se compose: 

Du Directeur de l'Enseignement de la Jeunesse 
et des Sports, Président: 

Du Directeur des Trava:ux Publics 
Du Chd du Service des Finanoes 
Du Directeur du SerVice de Santé 
De l'Administrate.ur-Mair.e de Lomé 
De l'Officier des Sports de la Milice 
Du 'priiIcipal du ColLège 
De deux représentants de l'Assemblée Territoriale~ 
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De cinq membres nommés par le, Commissaire de 
la République et ChOISis parmI· Ies r.eprésentants pro
poS.és par les Asisociations Sportives du Territoire. 

Le Trésoder du Gomité Local des Sports et le 
délégué aux sports assistent aux réunions sanS pren
dre part aux votes s~il y a- lieu. Le Délégué aiux Sports 
assure le Secrétariat. 

ART. 4. - Le Consèil Oonsultatif des Sports se 
tIent oonstamment .en état de répondre à l'appel 
du Gommissawe de la RépubIiqlUe pour le· documenter 
sur tautes les' questions d"ordr,e général liées· à la 
propag&tion au -Togo de l'idée sportive et de la pra
tique du Sport. .. 

A oette fmson président r,eçoit des organismes de 
Du,echon des groupements,- des associaHons sportives, 
et, au besoin provoque de leur part, toute information 
qu'ilestlme nécessaire. 

ART. 5. - Le (JOnseil oonsultatif des Sports du 
Togo se réumt sur la oonvocation de son présidènt. 

Les séances doivent talœ l',ob'jet de 'prooès-verbaux 
signés du président et du!secl1étaire et transmis en 
oopks au· Cabinet du CommissaIre die la République 
et aux a rgamsmes de Direction des groupements 
des associations sportives. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enr,egistréJ pu
blié et oommuniqué partüut où besoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1953. 

L. PECHOUX. 

Recensement 

ARRETE No 57-53/ A.P. dp. 31 ~anvier 1953 ordoll
ll,ant te recem;,eJliJfJnt de;:; quartiJers du Zong.o de Lo
~. : 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

... COMMISSAIRE DE LA RÉPÙBLIQUE AU TOGo 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les. attributions 
et· les pOUVOirs du Commissaire de la Républiqule au Togu; 

Vu le, dé.cret du 3 janvier 1946 portant réorganiSatlon 
aammlStratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu I,e télégramme-llettre':no 75/APA, dur 2 iIllai 1947; 
Vu la circulaIre no 85-clrc50/APA, du 25 avril 1950; 
Vu la lettre deI'AdmtnlStr.atflUr-Maire de Lomé en date 

du 21) janVier 1953; 

ARRETE: 

ARTjlCLÈ PREMIER, '-- Le recensement de la popu
lation des quartiers du Zongo (Gomffiiune-Mixte de 
Lomé) sera ,eff,edué sur les ,ordres de l'Administra
teur-Maire de Lomé à Dompter du trois février 1 %3. 

ART. 2. L' Administrateur-Maire de· Lomé 'est 
~hargé de l'exécution du présent arrêté qlUi sera en

regIstré, oommuniqué et p'ublié partout où besoin 
Sera. 

Lomé" lè 31 janvier 1953. 

Pour le COmmissa:re de la Répubtiq,u,e en missiàtt" 
jLe Secl'étaire général, 
~,{ 

chargé de l'expédition des aff,airesJ 
,i! 

Y. GAYON. 

j
Budget local 

ARRETE. No 62-S3jF. du 31 janvjer 1953 portanf,.\~.. 
pr.or,ogation des crédits de travaux de l'ex-etcice- :1 
1952 jasq'U'au dernier février 1953. (Additif à t'ar- '>i 
rête_11P 5-53/F. d;u 7 Janvier 1953). .....~,..:,~:.:.: 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

.?~Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

~t les pouv;olrs du Commissaire de la République aU, Togo,;. .. ~ 
;Vu le Mcvet du 3 janvier 1946 portant! réorganisat1()ll: 

administrative du territOire du Tog,o et création d'assembléif& ·i
':-1

représentatives ; j
Vu Farr.êté nO! 5-53/F. du 7 janV'l!er 1'953 portant pro:

rogat1on des crédlIts de travaux de l'exercice' 195:t jusqu'au 
dernIer d'évrlier 1953; . , 

Vu la demande nq 73; <1Ui 22 déDembte 1952 du chef de la. 
Subdivision des Travaux Publlc$ du Sud et celle du Chef du 
Bureau Mllitaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A la liste des services pour 
lesquels les crédits sont prol1ogés jusqu'au 2S février 
1953, par l'artide premier de l'arrêté nO 5-53/F.. 
du·7 janvier 1953l ajouter, aux travaux énumérés 'à : , 

h) SulJdivisiolt T .P.> Lomé: 
Chap. 21. Art. 13 - (Travaux imprévUs) oons

truction d'Ull oentré d'accueil pour fionctionnaires. 
Chap. 312. - Art. 1 - (Plan de campagne) EdifL

cation bâtiment central automatique. 
Réfection foute aviation. 
i) B.urealt Militcdre : > 

Chap. 21. Art. 13 (Travaux imprévus) cons
truction d'un bâtiment pour radio. 

ART 2. - Le 'Chef du Servioe des Finanœs, les. 
Gomm'andants des Cercles lntéressésd le Directeur 
des T.P.sont chargés, chacun ,en ce qui le concerne:. 
de pexécuHon du présent arrêté qiUl sera enliegistré" 
publié et oommuniqlué partout où besoin s·era. 

Lomé, le 31 janvier 1953. 

Pour le COmmissai.rede la Républiqae ell' missiort.!> l", 

Le Secréf,aire général, 
chargé de l'expédition des affaires-, 

Y. GAYON. 


